
BURKINA FASO                                                                                   IVE REPUBLIQUE 
           -----------            -------------- 

Unité-Progrès-Justice                                                  IIIe LEGISLATURE DE TRANSITION 
                       
 
 
                                                                                                      Session permanente 
 

 

 

 

ASSEMBLEE LEGISLATIVE  
DE TRANSITION 

 

 

TEXTE ISSU DE LA COMMISSION DES 

FINANCES ET DU BUDGET (COMFIB) 
 

Dossier n°037 
 

 

 

PROJET DE LOI N°……/ALT1 PORTANT AUTORISATION DE 

RATIFICATION DE LA GARANTIE SOUVERAINE AU PROFIT DE 

INTERANTIONAL BUSINESS BANK BURKINA EN CONTREPARTIE 

DE SA GARANTIE BANCAIRE DANS LE CADRE DU CONTRAT 

D’ACQUISITION DE MATERIELS2 DE DEFENSE ET DE SECURITE 

ENTRE LE GOUVERNEMENT DU BURKINA FASO ET LA SOCIETE 

COMPANY RAYKAR MAKINA SANAYI VE TICARET ANONIM 

SIRKETI 
 

 

 
          Avril 2023 

                                                      

1 Supprimer le membre de phrase « PORTANT RATIFICATION DE L’ORDONNANCE N°2023-001/TRANS DU 17 
MARS 2023 » après « /ALT » 
2 Au lieu de « MATERIEL » écrire « MATERIELS » 
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L’ASSEMBLEE LEGISLATIVE DE TRANSITION 

 
Vu la Constitution ; 

Vu la Charte de la Transition du 14 octobre 2022 ; 

Vu la Résolution n°001-2022/ALT du 11 novembre3 2022 portant 

validation du mandat des députés  
 

                                                      a délibéré en sa séance du… 

                                                      et adopté la loi dont la teneur suit : 

 

Article4 1: Est autorisée la5 ratification de la garantie souveraine au 

profit de International Business Bank Burkina en 

contrepartie de sa garantie bancaire dans le cadre du 

contrat d’acquisition de matériels6 de défense et de sécurité 

entre le Gouvernement du Burkina Faso et la société 

Company Raykar Makina Sanayi Ve Ticaret Anonim 

Sirketi.7 
 

Article8 2 : La présente loi sera exécutée comme loi de l’Etat. 

 
Ainsi fait et délibéré en séance publique 

 

          à Ouagadougou, le… 
 

       Le Président 

Le Secrétaire de séance 

                                                      

3 Insérer « 11 novembre » après « du » 
4 Au lieu de « ARTICLE » écrire « Article »  
5 Remplacer le membre de phrase « ratifiée l’Ordonnance n°2023-001/PRES-TRANS du 17 mars 2023 portant 
autorisation de » par « autorisée la » 
6 Au lieu de « matériel » lire « matériels » 
7 Insérer un point « . » après le mot « Sirketi » 
8 Au lieu de « ARTICLE » écrire « Article » 


